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TOP OPEN 
 

Date : 11/12/2022 – T1 
 

22/01/2023 – T2 02/04/2023- T3 11/06/2023 
- FINALE 

Club 
Organisateur 

Nord : ASPTT 
ROMANS 

Sud : A.T.T. DROME 
PROVENCALE 

Nord : TT MANTHES 
Sud : PING VALLON PONT 

D'ARC 

Nord : ENTENTE 
RHODANIENNE T T 

Sud : LE TEIL OASIS 
TENNIS DE TABLE  

Privas 

Responsable Nord : Olivier SIMAO 
Sud : Gérald ROURISSOL 

 
- TITRE I : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
 

o La compétition est organisée dans les catégories poussins / benjamins / minimes / 
cadets (garçons et filles). 
 

o Le Top Open est réservé aux joueurs et joueuses licenciés compétitions ou loisirs. 
 

o Cette compétition de « masse » n’a aucune finalité de qualification pour le niveau 
régional. 

 
o Les dates limites d’inscription pour chacun des tours doivent être respectées afin de 

permettre la meilleure organisation possible.  
 

 
 TITRE II : ORGANISATION SPORTIVE 

 
 

o Il ne sera pas fait de pause méridienne lors des 4 tours. 
 

o La compétition est organisée sur 4 journées, les inscriptions sont libres, toutefois ne 
seront pas acceptés : 

 
 Les joueurs ayant un classement > 800 pour les cadets.  

 
 Les joueurs ayant un classement > 700 pour les minimes.  

 
 Les joueurs ayant un classement > 600 pour les benjamins. 

 
o La compétition se déroule de la manière suivante : 

 
 Tour 1 : Montée-Descente 
 Tour 2 : Poules 
 Tour 3 : Tableau avec classement intégral 
 Finales : Poules suivi suivies d’un tableau à élimination directe et d’un 

tableau intégral à partir des ¼ de finale 
 

o En fonction du nombre d’inscrits, des catégories pour être regroupées. 
 

o Pour les tours 1, 2 et 3, les filles seront avec les garçons. Pour les finales, elles 
seront séparées des garçons. 
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 TITRE III : QUALIFICATION POUR LA FINALE 

 
 

o A l’issue de chaque tour, un classement sera fait afin de qualifier les joueurs pour la 
finale. 
 

o Pour être qualifié pour la finale les joueurs (sauf les premiers d’un tour ou 
circonstances exceptionnelles) doivent avoir participé à au moins à 2 tours. 
 

o Les poussins seront automatiquement qualifiés pour la finale.  
 

o Les filles (toutes catégories) seront automatiquement qualifiées pour la finale. 
 
 

 TITRE IV : FINALE 
 

 
 

o Les 24 meilleurs sur les secteurs Nord et Sud seront qualifiés pour la finale.  
 

o En fonction du nombre d’inscrits, des catégories pour être regroupées. 
 

o Celle-ci se déroulera sur un seul site possédant 20 ou 24 tables et pour les garçons 
sous forme de poules de 4 joueurs, éventuellement 3, suivies d’un tableau à 
élimination directe et d’un tableau intégral à partir des ¼ de finale   

 
o Lors de la journée finale, les joueurs feront au minimum 3 matchs. 

 
o Pour les filles, les poules seront établies en fonction du nombre de participantes avec 

la possibilité de regrouper plusieurs catégories si nécessaire. 
 

o Une liste définitive des qualifiés sera envoyée aux clubs 2 semaines avant la finale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


